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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 1421

Texte de la question

M. Jean-Claude Mignon appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur la
contradiction qui existe entre le code de la route, d'une part, et la jurisprudence, d'autre part, a propos de la
possibilite ou non de poser un film teinte dit « Glastint » sur les vitres laterales et les pare-brise des vehicules
terrestres a moteur. En effet, si l'on se refere a l'article R.72 du code de la route, tout collage est interdit car
pouvant entrainer une reduction notable du champ de visibilite. Si l'on se refere, par contre, a certains arrets des
tribunaux de police, il est clairement admis que le film en question « ne reduit nullement la visibilite du
conducteur et que les obstacles et les autres usagers de la voie publique demeurent parfaitement visibles ». Il lui
demande, par consequent, quelle est sa position, dans la mesure ou, actuellement, de nombreux conducteurs
se sont vu infliger des contraventions pour avoir pose un tel film, legalement commercialise et qui ne gene
nullement - photo a l'appui - leur champ de visibilite.

Texte de la réponse

Le collage de films plastiques sur les vitrages des vehicules automobiles ne fait pas l'objet d'une reglementation
technique specifique. D'une maniere generale, cette operation est deconseillee dans la mesure ou elle peut
avoir un effet defavorable sur les qualites optiques du vitrage. D'une maniere plus precise, la reglementation
actuelle (art. R. 3-1 et R. 73 du code de la route et les textes d'application) peut etre interpretee comme suit : 1.
Pare-brise. Tout collage est en principe interdit, car il peut entrainer une reduction du champ de vision et une
aggravation des conditions de choc. Deux exceptions sont admises : un film plastique de couleur foncee unie,
de faible hauteur (10 cm), sur la partie haute du pare-brise, pour proteger du soleil ; des etiquettes de faible
dimension, entierement ou partiellement opaques, situees dans une partie non genante du pare-brise, et
fournissant une information utile pour le conducteur ou reglementairement exigee. 2. Vitres laterales avant. Tout
collage est interdit. 3. Lunette arriere et vitres laterales arriere. Le collage n'est interdit que s'il affecte
sensiblement le champ de vision vers l'arriere du conducteur. En particulier si le vehicule dispose de deux
retroviseurs exterieurs, un certain obscurcissement de la lunette arriere et des vitres laterales arriere (obtenu par
collage ou par tout autre procede) destine a proteger du soleil les occupants des places arrieres n'est pas
interdit actuellement.
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